
SAI01 Route de la Mare Violette
SAI02 Le verger de l'Église

2 secteurs d’OAP



Sainneville



Le secteur se situe à l’est du centre-bourg de Sainneville, à proximité des équipements sportifs communaux. Il se
compose d’une parcelle agricole cultivée qui ne présente pas de contrainte règlementaire particulière. C’est un
secteur à enjeux pour la commune de Sainneville qui souhaite accueillir de nouveaux habitants

Objectifs

• Accueillir de nouveaux habitants 
• Encadrer la densification

Sainneville • Route de la Mare Violette


